
 
METROPOLE DE LYON 

COMMUNE DE SAINT-GENIS-LES-OLLIÈRES 

 

CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 23 mai 2020 d’installation du Conseil Municipal  

 

Procès-verbal de séance 

 approuvé lors de la séance du 25 juin 2020 

   

 

 

MEMBRES PRÉSENTS : Clémence ATTANASIO, Martine BERNIER, Françoise BOUVIER, Anne CALENDRAS, 

Marine EVRARD, Myriam MAZARD, Solange PAOLI, Martine PEREZ, Joëlle ROCHE, Carole SCHIEPAN, Dominique 

SINAY, Anne-Sophie SUCHEL-JAMBON, Florence VERPILLAT.  

Jean-Ludovic CHEVIAKOFF, Jean-Pierre COCHARD, Thierry COUEDEL, Didier CRETENET, Joffrey DUPOIZAT, 

Xavier FAYOLLE, Pascal GUCHER, Serge LAFAURIE, Jean-Yves MARTIN, Martin MAVOUNGOU, Patrick 

PETITDIDIER, Pierre REBOURG, Michel VERROQUET, Serge VIGNON.  
 

MEMBRES ABSENTS REPRÉSENTÉS: -   

         
MEMBRES ABSENTS: - 
 
SECRETAIRES DE SEANCE, désigné au titre de l’article L.2125.15 du CGCT : le Directeur Général des Services à 

titre exceptionnel. 
 

 

L’an deux mil vingt, le 23 mai, à 10 heures, le Conseil Municipal de la commune de Saint-Genis-les-Ollières, dûment 

convoqué par Monsieur le Maire, s’est réuni en session ordinaire dans le gymnase communal, sous la présidence de 

Pierre REBOURG, Doyen de l’assemblée. 

 

Pierre REBOURG effectue  l’appel des membres du Conseil Municipal et constate que le quorum est atteint. 

 

Pierre REBOURG  procède à la désignation du secrétaire de séance en proposant à titre exceptionnel le Directeur 

Général des Services.  Pierre REBOURG fait procéder à un vote à main levée : unanimité. 

 

 

Installation du nouveau Conseil Municipal pour le mandat 2020-2026 : 

Pierre REBOURG rappelle les résultats du 1
er

 tour des élections municipales de la commune qui s’est déroulé le 

dimanche 15 mars 2020.  Le nombre d’électeurs inscrit sur la liste électorale était fixé à 3 730. 1 586 électeurs ont 

voté lors de ce scrutin. 1 532 suffrages exprimés ont été recensés.  

La liste « Pour Saint Genis Tous Unis » conduite par Didier CRETENET a recueilli 985 votes soit 64.29% des 

suffrages exprimés. La liste « Agir ensemble » conduite par Anne CALENDRAS et Martin MAVOUNGOU a 

recueilli 547 votes soit 35.70% des suffrages exprimés, 

Il en résulte que la liste « Pour Saint Genis Tous Unis » obtient 23 sièges et que la liste « Agir ensemble » obtient 4 

sièges. 

Pierre REBOURG proclame à 10h10 l’installation du nouveau conseil municipal pour le mandat 2020-2026.  

Le public présent manifeste à titre exceptionnel son respect aux nouveaux membres du Conseil Municipal par des 

applaudissements. 



Election du Maire pour le mandat 2020-2026 : 

Pierre REBOURG demande aux conseillères et conseillers municipaux candidats à l’élection de Maire de bien 

vouloir se manifester. Anne CALENDRAS et Didier CRETENET se déclarent candidats à l’élection de Maire de la 

commune.  

Pierre REBOURG fait procéder au vote à bulletin secret : Didier CRETENET 23 voix pour et Anne CALENDRAS 

4 voix pour.  

Pierre REBOURG proclame l’élection de Didier CRETENET en qualité de Maire de la commune pour le mandat 

2020-2026. 

Les membres du Conseil Municipal salue l’élection du Maire par des applaudissements. Pierre REBOURG remet à 

Didier CRETENET l’écharpe de Maire avant de céder la présidence du Conseil Municipal au Maire. 

M. le Maire remercie Pierre REBOURG pour l’ouverture de la séance d’installation au titre de sa présidence en 

tant que doyen. 

M. le Maire remercie également les membres du Conseil Municipal pour leur confiance pour les 6 prochaines 

années.  

 

 

Fixation du nombre d’Adjoints pour le mandat 2020-2026 : 

 

M. le Maire indique qu’il y a lieu de déterminer le nombre d’Adjoints au Maire lors la séance et rappelle que ce 

nombre est fixé dans la limite de 30% de l’effectif du conseil municipal.  

Dans ce cadre, M. le Maire propose que le nombre d’Adjoints au Maire soit fixé à 8 pour le mandat 2020-2026 et fait 

procéder au vote : unanimité. 

 

Election des Adjoints au Maire pour le mandat 2020-2026 : 

M. le Maire fait le constat que seule la liste « Pour Saint Genis Tous Unis » peut présenter 8 candidats. M. le Maire 

fait procéder à un vote à bulletin secret : 23 voix pour et 4 abstentions pour la liste. 

A l’issue de l’élection des Adjoints M. le Maire fait lecture des délégations de l’exécutif communal : 

1
ère 

Adjointe => Joëlle ROCHE, déléguée à l’Education, à la Jeunesse et la Citoyenneté
 

2
ème

  Adjointe => Martine BERNIER, déléguée aux Finances, à l’Exécution du budget et à la Commande Publique 

3
ème

  Adjoint => Serge VIGNON,  délégué au Cadre de vie,  au Patrimoine, au Développement Durable et à la 

Transition énergétique 

4
ème

  Adjoint => Joffrey DUPOIZAT, délégué à la Vie associative, à la Vie sportive et à la Communication 

5
ème

  Adjoint => Solange PAOLI, déléguée à la Solidarité, à l’Action Sociale, à l’Enfance et à la Petite Enfance 

6
ème

  Adjoint => Carole SCHIEPAN, déléguée à la Culture 

7
ème

  Adjoint => Ludovic CHEVIAKOFF, délégué à la Sécurité et Tranquillité Publiques, aux Mobilités et Réseaux 

divers 

8
ème

 Adjoint => Patrick PETITDIDIER, délégué à l’Emploi, au  Commerce, à l’Artisanat, aux Entreprises et au 

Développement Economique, Fêtes et Cérémonies. 

M. le Maire adresse ses félicitations aux nouveaux Adjoints pour le mandat 2020-2026. M. le Maire précise que les 

délégations de fonction et de signature seront prononcées par arrêté. 

 

M. le Maire fait ensuite lecture de la charte de l’élu local qui a été remise à chacun des membres du Conseil 

Municipal.  

 

 



M. Le Maire fait également  lecture de son discours introductif de mandat qui est retranscrit ci-dessous : 

« Mesdames, Messieurs, 

C'est avec beaucoup d'émotion que je prends la parole aujourd'hui. 

Comme vous le savez, notre Planète est confrontée à une crise sanitaire majeure avec l’apparition d’un nouveau 

coronavirus. La communauté scientifique est mobilisée mondialement depuis plusieurs mois dans la recherche d’un 

médicament ou d’un vaccin contre ce virus. Ce processus va prendre plusieurs mois au minimum. Dans cette attente il 

va nous être nécessaire de vivre avec.  

Cette situation a déjà bouleversé nos existences depuis plus de 2 mois. 

Ce fut le cas le 15 mars dernier, jour du premier tour des élections municipales et métropolitaines où l’atmosphère 

générale a été anxiogène pour beaucoup d’entre vous. 

Aussi, je profite de cet instant pour remercier l’ensemble des assesseures et des assesseurs ainsi que les personnes qui 

ont participé au dépouillement, la plupart bénévoles de leur présence à cette journée. Je tiens également à remercier les 

Saint Genoises et les Saint Genois qui se sont déplacés aux urnes et qui ont exprimé leur choix démocratique, quel qu’il 

soit malgré la crainte liée à la crise sanitaire. 

Chers Collègues et Amis,  

Merci, pour la confiance que vous venez de m’accorder et qui me touche beaucoup.  

Mon élection, aujourd’hui, comme Maire est la traduction logique du vote intervenu le 15 mars dernier, où nos 

concitoyens ont porté très majoritairement leurs suffrages sur la liste que j’ai eu l’honneur de conduire. 

Le score qui a été le nôtre le 15 mars a été très fort, c’est une satisfaction. Les élus ont cet avantage qu’ils peuvent être 

jugés sur la qualité de leur action. 

Nous avons beaucoup travaillé en 6 ans, nous avons été très actifs dans l’intérêt commun et le résultat des élections est 

une reconnaissance du travail accompli ; c'est aussi un encouragement à continuer à entreprendre au service de notre 

commune.  

Le temps a passé très vite et il y a 6 ans déjà, je revêtais l'écharpe de Maire de Saint- Genis-les-Ollières pour la première 

fois. Depuis, j'ai eu maintes occasions de la porter, et à chaque fois, je sens le poids des responsabilités qui y sont 

associées. 

L'expérience acquise depuis 2014 me permet encore mieux de mesurer l'ampleur de la tâche que nous devons accomplir 

ainsi que le nombre de sujets importants qu'il nous faudra traiter au cours de ce mandat qui commence. 

Certains d'entre eux seront déterminants pour l'avenir de Sain- Genis-les-Ollières. Je pense notamment à l'évolution de 

notre centre bourg. Mais ce ne sera pas le seul. D'autres, tout aussi importants, viendront remplir nos journées. Il nous 

faudra y travailler avec sérieux et rigueur pour l'ensemble des Saint Genoises et des Saint Genois et dans l'intérêt de la 

commune. 

Permettez-moi de tout d’abord de m’adresser à l’ensemble des conseillers municipaux. 

Votre rôle est très important et je souhaite une assiduité constante pendant les six années du mandat que nous allons 

passer ensemble. Toutes et tous avez une place dans ce Conseil et il ne tient qu'à vous de vous y investir avec envie et 

enthousiasme. 

Puis aux Adjoints et tout d'abord à ceux avec qui je travaille depuis six ans. Je vous remercie pour votre travail, pour 

votre soutien. J'ai la faiblesse de penser que cette réélection est le signe que vous, nous avons bien travaillé. Je compte 

sur vous pour continuer à me seconder dans les délégations que vous avez reçues. Vous avez aussi beaucoup appris et je 

souhaite que ces compétences acquises soient directement mises au profit de Saint-Genis-les-Ollières. 

Aux autres Adjoints, dont c'est le premier mandat, regardez bien cette écharpe, elle est le symbole républicain de la 

tâche qui vous attend, une tâche lourde, parfois fatigante. Il vous faudra faire preuve de courage, de ténacité au cours 

des six années à venir. Mais elle est aussi exaltante et vous pourrez voir le fruit de votre travail au fil de la réalisation 

des projets que vous porterez. 

 

Aux membres du Conseil Municipal issus de la liste que j'ai eu l'honneur de conduire, je veux vous dire que je vous ai 

choisis et je sais pouvoir compter sur vous toutes et tous pendant la durée de ce mandat. Nous avons des comptes à 

rendre sur nos actions à l'ensemble des habitants. Il ne faut pas l'oublier. 

Enfin aux élus de la liste « Agir ensemble », je vous souhaite la bienvenue parmi nous et j'espère que nous pourrons 

travailler ensemble dans une ambiance sereine et constructive, à l'aménagement et au développement de notre 



commune. Nous vivons dans et travaillons pour une commune où les seuls enjeux sont ceux de nos concitoyens. Seul 

compte le travail et l'intérêt général. 

C’est dans cet esprit que j’entends bien conduire à nouveau le mandat que vous venez de me confier pour les 6 années à 

venir.  

C’est bien là aussi notre ambition, il est normal qu’il y ait débat et quelques différences. C’est comme cela que s’exerce 

la démocratie et dans un objectif de servir notre population. On peut parfois avoir des opinions divergentes, néanmoins 

il faut décider… parce qu’être Maire, c’est présider à la destinée de la commune, c’est trancher dans les moments 

stratégiques et c’est être le représentant de l’Etat. A ce titre, le Maire exerce un certain nombre de pouvoirs comme le 

pouvoir de police, il est officier d’état civil et lui incombent de nombreuses autres missions. Il peut être dérangé, comme 

ses Adjoints, à toute heure du jour et de la nuit pour servir l’ensemble de la population. C’est notre mission, nous 

l’exercerons avec sérieux, comme nous l’avons toujours fait.  

Je ne terminerai pas mon propos sans remercier un certain nombre de personnes :  

Tout d’abord, toutes celles et ceux qui nous ont soutenus certains ouvertement et d’autres plus discrètement.  

Le personnel communal : nous travaillons ensemble depuis quelques années et j’ai été le témoin de son engagement 

envers la commune et ses habitants. 

Chaleureusement tous mes collègues qui m’ont accompagné et soutenu pendant ces six ans, ceux qui continuent avec 

moi, comme ceux qui ne participent pas à la nouvelle équipe. 

L’ensemble de mes colistiers qui m’ont accompagné dans cette aventure des élections et dont certains sont 

malheureusement restés à la porte de la mairie. 

Je voudrais encore une fois remercier ma famille, mon épouse, mes enfants et petits-enfants d’accepter que je prenne 

sur le temps que je devrais leur consacrer pour me permettre d’assouvir cette passion que d’être à disposition de mon 

village. 

Enfin, je vous remercie tous une nouvelle fois de la confiance que vous m’avez témoignée et je m’engage comme je l’ai 

fait pendant 6 ans, à être un Maire actif, un Maire présent, un Maire investi pour l’ensemble de la population et fier du 

mandat que vous m’avez confié.  

Je vous remercie de votre écoute. » 

M. Le Maire informe que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le jeudi 25 juin prochain à 20 heures 

dans la salle des fêtes. 

M. le Maire interroge les membres du Conseil Municipal pour savoir si certains d’entre eux souhaitent prendre la 

parole pour émettre des observations ou poser des questions.  

En l’absence de questions ou d’observations de la part des membres du Conseil Municipal, et l’ordre du jour étant 

épuisé, M. le Maire lève la séance à 10 heures 40 minutes. 

 

 


